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ÉTUDE DE LA CHÉTOTAXIE LARVAIRE 
DU « COMPLEXE MACULIPENMS» (DIPTERA-CULICIDAE) 

DANS LA RÉGION TOULOUSAINE

J. SUZZONI-BLATGER* et A. SEVIN**

RÉSUMÉ. L’ensemble de la population larvaire d’ atroparvus de la région toulousaine ne diffère 
pas significativement de celle de Montpellier (France) et du Portugal, mais par contre diffère de 
celle d’Allemagne et d’Angleterre. La population de typicus ne diffère pas de celle de Montpellier, 
mais diffère de celle de l’Albanie. Les auteurs constatent la valeur taxonomique médiocre de la 
chétotaxie larvaire, du moins dans les zones où coexistent atro parvus, typicus et messeae.

Study of the larval chaetotaxy in the ''maculipennis complex” (Diptera- 
Culicidae) around Toulouse (Haute-Garonne, France)

SUMMARY. The atroparvus larval population on the whole is not significantly different from that 
of Montpellier (France) and Portugal: on the other hand there is a highly significant difference 
with the populations of Germany and England. The typicus population does not differ significant­
ly from that of Montpellier, but there is a significant difference with the population of Albany. 
The authors show that the larval chetotaxy is a feeble character for the taxonomy, at least when 
atroparvus, typicus and messeae coexist.

Généralités

Anopheles maculipennis est le principal vecteur du paludisme en Europe et sur 
le pourtour du Bassin méditerranéen. C’est un complexe « d’espèces naissantes » 
(« incipient species » selon Dobzhansky) (5) composé de plusieurs membres difficiles 
à distinguer morphologiquement, et chez lesquels l’hybridation est parfois possible 
et peut donner des produits fertiles ( 1, 4). Dans la région toulousaine, le « complexe 
maculipennis » est composé d'atroparvus, typicus, subalpinus et messeae (14). Ces 
espèces se différencient essentiellement, et avec plus ou moins de facilité, par la mor-
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phologie ovulaire, la chétotaxie larvaire, et depuis quelques années par la cytogé­
nétique et les systèmes gène-enzyme. Au cours d’une enquête sur le « complexe 
maculipennis », nous avons étudié plus de 8 000 larves, et il nous a semblé que les 
résultats obtenus avec un échantillonnage d’une telle importance pouvaient être 
intéressants car ils reflètent assez bien la réalité de l’ensemble de la population locale 
d'atroparvus et de typicus.

Matériel et méthodes

A partir du mois de juin, les femelles sont prélevées chaque semaine dans les 
abris d’animaux domestiques (bergeries, étables, porcheries) et transportées au labo­
ratoire où elles sont élevées individuellement. Les pontes obtenues sont examinées 
puis classées avant la mise en élevage. Au 4e stade, on compte les soies antépalmées 
des segments IV et V des larves. Seules sont conservées les souches (chaque souche 
étant issue d’une femelle mère) ayant plus de 30 larves de stade IV, nombre minimum 
pour une étude statistique portant sur de grands échantillons.

Résultats

Nous avons compté les soies antépalmées des segments IV et V de 8 453 larves 
d'Anopheles maculipennis. Parmi celles-ci, nous en avons retenu 7 738 provenant de 
souches ayant plus de 30 individus.

1 — Atroparvus
Sur 5 421 larves, la moyenne des ramifications des soies antépalmées est M = 

11,56 + 0,05 (intervalle de confiance de la moyenne au seuil de 5 %) et l’écart-type 
σ = 2,04. Les moyennes des différentes souches s’échelonnent de 8,56 + 0,24 (n = 45 
et σ = 0,81) à 14,43 + 0,75 (n = 30 et σ = 2,10). Les valeurs extrêmes des ramifica­
tions des soies sont 7 et 22. Sur 5 471 larves, 84,32 % ont des soies dont les rami­
fications sont comprises entre 9 et 14. L’étude séparée des deux gîtes principaux a 
donné les résultats suivants : M = 11,78 + 0,08 (n = 2 694 et σ — 1,99) et M = 11,35 
± 0,08 (n =  2 727 et σ = 2,07).

2 — Typicus
La moyenne est M = 13,74+ 0,10pourn= 1 723 avec σ = 2,14. Les moyennes 

des différentes souches obtenues s’échelonnent de M = 12,07 + 0,21 (n = 106 et 
σ = 1,10) à M = 17,97 + 0,64 (n = 31 et σ = 1,82). Les valeurs extrêmes des brins 
des soies sont 7 et 23. En étudiant séparément les deux gîtes principaux, on obtient 
pour l’un M = 13,74 + 0,11 (n = 1 485 et σ = 2,17) et pour l’autre M = 13,73 + 
0,25 (n = 238 et σ = 1,99). Sur 1 852 larves, 84,93 % possèdent entre 11 et 16 rami­
fications.
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3 — Subalpinus
L’espèce subalpinus n’a été trouvée à l’état adulte que dans une seule bergerie. 

La moyenne des soies antépalmées est M = 19,29 + 0,33 (n = 198). Les moyennes 
des trois souches obtenues sont : 18,07 + 0,64 (n = 75 et σ = 2,81) ; 19,93 + 1,12 
(n = 30 et σ = 3,14) ; 20,08 + 0,49 (n = 93 et σ = 2,44). Les valeurs extrêmes des 
brins des soies sont 12 et 28. 46,46 % des larves ont des soies ayant de 20 à 28 rami­
fications et 57,57 % en ont de 19 à 28.

4 — Messeae
L’espèce messeae plusieurs fois pressentie dans la région de Toulouse a été déter­

minée pour la première fois en Haute-Garonne (14) en 1979 : M =  15,88 ± 0,79 
(n = 27 et σ =  2,10). Depuis, elle n’a été retrouvée que deux fois dans deux gîtes 
différents : M = 18,10 + 0,44 (n = 115 et σ = 2,42). Les valeurs extrêmes des rami­
fications des soies sont 11 et 27. Sur 142 individus, 50 % ont des soies ayant entre 11 
et 17 ramifications et 62,68 % en ont entre 13 et 18.

Discussion

Les soies antépalmées des segments IV et V des larves de 4e stade ont longtemps 
été considérées comme le meilleur caractère morphologique permettant la différen­
ciation des membres du « complexe maculipennis » mais on s’est rendu compte depuis 
de la valeur très limitée de ce caractère. En effet, en utilisant toutes les données biblio­
graphiques connues et résumées dans le tableau I, nous n'aurions pu déterminer que 
71,6 % des souches d’atroparvus et 42,3 % des souches de typicus.

Le traitement statistique des données montre que l’ensemble de la population 
larvaire de la région toulousaine ne diffère pas significativement de celle de Mont­
pellier (France) (7) (ε = 1,88 avec un risque de 5 %) et du Portugal (ε = 0,73). Par 
contre, il existe une différence hautement significative avec la population larvaire 
d’atroparvus d’Allemagne (ε = 5,69 avec un risque < à 10-7), et d’Angleterre (ε = 
8,16 avec un risque < à 10~8) (1). Les données concernant ce dernier pays ne reflètent 
pas l’ensemble de la population anglaise car les larves proviennent de la souche Ep- 
som issue d’une femelle unique (13).

L’ensemble de la population de typicus de Toulouse ne diffère pas significative­
ment de celle de Montpellier (ε = 0,74 au seuil de 5 %). Par contre, elle est significa­
tivement différente de celle de l’Albanie (2) (s =  5,61 avec un risque < à 10~7).

En ce qui concerne subalpinus malgré notre faible échantillonnage (198 larves), 
la population apparaît significativement différente de celle de Montpellier (ε = 17,12 
avec un risque < à 10-6), et de celle de l’Albanie (ε = 9,34 avec un risque < à 10~6) (8).

A cause de données insuffisantes, nous n’avons pas pu effectuer de comparaison 
statistique pour messeae. Toutefois, les moyennes des souches que nous avons obtenues
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Tableau I. — Récapitulation des valeurs des soies antépalmées fournies 
par la bibliographie pour l’étude du « complexe maculipennis »
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Valeurs Références 
extrêmes bibliographiques Remarques

Angleterre* 59 9,73 1,71 Bates (1) *Souche Epsom
descendant d’une
femelle unique

Italie* 100 10,08 4-16 Buonomini (3) * Souche élevage
Instit. Santé Pu-
blique de Rome

Allemagne 154 10,80 1,62 7-16 Bates (1)
Hongrie 24 10,88 1,48 —
Italie 24 11,71 1,25 —
Portugal 41 11,71 1,31 —
France* 184 11,85 2,06 Guy et coll. (7) * Montpellier

Albanie 146 13,05 1,35 10-17 Bates (1)
Italie* 326 13,42 8-21 Frizzi (6) * Pavie et Milan
France* 102 13,57 2,25 Guy et coll. (7) *Montpellier
France* 13,67 Pichot et *Bas-Dauphiné

coll. (9) Plaine du Forez
Pays-Bas* 14,60 De Buck et *Gelderland,

coll. (4) O verysel et
Limburg

Italie* 100 14,80 8-24 Buonomini (3) *Naples

Italie* 689 13,77 6-27 Frizzi (6) * Pavie et Milan
France* 98 13,76 Guy et coll. (7) *Dombes
Albanie 105 14,68 2,55 5-12 Hackett et

coll. (8)
Allemagne Nord

Albanie et 124 14,82 2,40 11-21 Bates (1)
Hongrie

France* 15,62 Pichot et *Dombes,
coll. (9) Bas-Dauphiné,

Plaine du Forez
Allemagne 475 18,20 5-14 Hackett et

coll. (8)
France* 110 18,34 13-25 Salières** *Dombes

**Comm. person-
nelle

Pays-Bas 18,40 De Buck et
coll. (4)

Italie* 567 17,65 8-32 Frizzi (6) * Pavie et Milan
Albanie 122 21,94 2,52 Bates (1)
France* 281 24,39 Guy et coll. (7) *Montpellier
France* 24,65 3,83 Rioux et

coll. (11) *Montpellier
Albanie 89 25,42 2,55 8-18 Hackett et

coll. (8)
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se rapprochent de celles des Dombes et de l’Allemagne, mais diffèrent nettement de 
celles de l’Albanie, pays où a été posé le problème de la confusion entre typicus et 
messeae.

Le chevauchement des nombres extrêmes des ramifications des soies est bien 
plus important que celui signalé par Bates en Europe (1) et par Salières et coll. (12) 
sur le littoral Languedoc-Roussillon.

Conclusion
L’étude de la chétotaxie larvaire d’Anopheles maculipennis montre qu’il n’existe 

pas de différence significative entre la population d’atroparvus de la région toulou­
saine et celle de Montpellier (France) et du Portugal ; par contre, il existe une diffé­
rence hautement significative avec les populations larvaires d’Allemagne et d’Angle­
terre. La population de typicus ne diffère pas de celle de Montpellier, mais diffère de 
celle de l’Albanie. En ce qui concerne subalpinus et messeae, l’échantillonnage obtenu 
dans notre région nous paraît insuffisant, car la moyenne d’un échantillon est d’autant 
plus près de la moyenne réelle de la totalité de la population que l’échantillon est 
plus grand.

La chétotaxie larvaire est un caractère taxonomique assez médiocre permettant 
difficilement la différenciation d'atroparvus, de typicus et de messeae, du moins 
lorsque ces espèces coexistent dans les mêmes gîtes (3) ou dans des gîtes voisins. Le 
nombre des ramifications des soies antépalmées des larves du 4e stade paraît déter­
miné par des systèmes polygéniques. La suite de nos travaux (à publier prochaine­
ment) fait apparaître que ce caractère varie de façon continue et qu’il n’existe pas de 
lignées pures pour un nombre déterminé de ramifications.
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